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       DÉLIBÉRATION DU 

     CONSEIL MUNICIPAL 
D2017-46 

 

SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2017 
 

 

 

 

 

NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents 

au Conseil 

En 

exercice 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

15 15 13 

Date de la convocation 

21/09/2017 

Date d'affichage 

28/09/2017 

 Le  27 septembre   2017 à 20 heures, les membres du Conseil municipal de CRÉANCEY, 

convoqués conformément à la loi, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances, sous la 

présidence de  Jocelyn CHAPOTOT, Maire  
 

Etaient présents: 

CHAPOTOT Jocelyn, MORTIER Céline, QUIGNARD Jean-Pierre, MANIERE DRZAZGA 

Eliane, CORNESSE Jean-Pierre CHOPIN René, GIRARDIN Carine, MAURICE LUCOTTE 

Roseline, MENETRIER Adrien, BELORGEY Fabien, PAUVERT Yohan, 

GIRARD François. 
 

Procuration :  Charline DESBOIS à Carine GIRARDIN 

Absents : PAJOT Marc , LUCOTTE Jean-Marc. 

Secrétaire: MORTIER Céline 

 

OBJET : INDEMNITE COMMISSAIRE ENQUETEUR M. CHARTENET SUITE A L’ENQUÊTE  

                PUBLIQUE COMMUNALE 

 
- Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant le taux des indemnités kilométriques des personnels de l’Etat ; 

 

- Vu la circulaire du 26 mars 2003 relative à l’indemnisation des commissaires enquêteurs ; 
 

- Vu la délibération n° 2013-022 du 16 mars 2017 décidant la mise à l’enquête publique en vue du déclassement 

des  parcelles AB 318 (1a 87ca), AB 319 (1a 55ca), AB 320 (79ca) et ZE 135 (4a 09ca) ; 
 

- Vu l’arrêté n°2017-026 prescrivant l’enquête publique du 19 juin 2017 au 3 juillet 2017 inclus en vue du 

déclassement des parcelles de voirie communale ; 
 

- Vu le rapport remis par M. Chartenet ; 

M. Chartenet a été désigné commissaire enquêteur par l’arrêté n° 2017-026. Il a réalisé cette enquête publique du 19 

juin 2017 au 3 juillet 2017 et a transmis ensuite son rapport.  

 

M. Chartenet a transmis un état de frais dans lequel il a inscrit 100 kms, 5 € de frais divers et 17 vacations horaires. 

L’arrêté du 3 juillet 2006 fixe le taux des indemnités kilométrique pour un fonctionnaire. 

Monsieur le Maire propose de prendre cet arrêté comme base de calcul et propose le remboursement des indemnités 

kilométrique de M.  Chartenet sur la base de  100 x 0.25 = 25 € ; 

 

La circulaire du 26 mars 2003 relative à l’indemnisation des commissaires enquêteurs a fixé la vacation horaire des 

commissaires enquêteurs à 38.10 €.  

Monsieur le Maire propose de se baser sur le tarif fixé par cette circualaire et propose de verser à M. Chartenet la 

somme de 17 x 38.10 €=  647.70 €. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 

- FIXE le montant des indemnités à verser à Mr Chartenet Gérard, commissaire enquêteur, comme suit : 

• 5 € pour les frais divers, 

• 25 € pour le remboursement des kilomètres (25 x 0.25 €), 

• 647.70 € pour le remboursement des vacations horaires (17 x 38.10 €), 

• Soit un total de 677.70 € mandaté au compte 6226. 

 

Acte rendu exécutoire après transmission en 

Sous-Préfecture de Beaune, et publication. 

 

Le  Maire, 

Jocelyn CHAPOTOT 

 

 


